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Intervention parlementaire 

Réponse du Conseil-exécutif 

N° de l’intervention : 230-2022 

Type d’intervention : Interpellation 

Motion ayant valeur de directive : ☐ 

N° d’affaire : 2022.RRGR.369 

  

Déposée le : 28.11.2022 

  

Motion de groupe : Non 

Motion de commission : Non 

Déposée par : Blum (Melchnau, PS) (porte-parole) 

 
 

 Kocher Hirt (Worben, PS) 
Soder (Biel/Bienne, Les Verts) 

 
 

Cosignataires : 0 

  

Urgence demandée : Oui 

Urgence accordée : Non 01.12.2022 

  

N° d’ACE : 391/2023 du 5 avril 2023 

Direction : Direction de l’instruction publique et de la culture 

Classification : Non classifié 

Établissements particuliers de la scolarité obligatoire : les moyens alloués sont-ils suffi-

sants pour engager du personnel qualifié ? 

Dans les établissements particuliers de la scolarité obligatoire, les classes sont en règle géné-

rale sous la conduite d’une enseignante ou d’un enseignant, secondé par au moins une ou un 

auxiliaire de classe. Dans de nombreux établissements particuliers de la scolarité obligatoire, ce 

sont des stagiaires qui remplissent ce rôle. Or, du fait que les classes deviennent plus hétéro-

gènes et que le nombre d’élèves souffrant de handicaps complexes augmente au sein de l’offre 

spécialisée de l’école obligatoire mise en œuvre de manière séparée, il convient de se deman-

der si l’engagement de stagiaires en tant qu’auxiliaires de classe est encore une solution appro-

priée. 

Du point de vue de la législation non plus, l’engagement généralisé de stagiaires n’est pas une 

bonne solution, comme en témoigne notamment la situation des assistantes socioéducatives et 

assistants socioéducatifs en formation. Dans ce secteur, le nombre de places de stage précé-

dant la formation professionnelle initiale a fortement augmenté, forçant les jeunes à rallonger 

inutilement la durée de leur formation. Afin de contrer cette tendance, la Commission cantonale 

du marché du travail (CCMT) a énoncé en 2017 des règles strictes. Par exemple, les crèches 

ne peuvent depuis lors plus proposer de places de stage pour une durée dépassant six mois, si 

elles ne garantissent pas ensuite une place de formation. En outre, un salaire mensuel d’au 

moins 3000 francs doit être versé aux collaboratrices et collaborateurs non qualifiés. 

Le Conseil-exécutif est prié de répondre aux questions suivantes : 

1. Quelle est la proportion de personnel qualifié employé dans les établissements particuliers 

de la scolarité obligatoire pour seconder le personnel enseignant ? Quelle est la proportion 

de personnel sans qualification professionnelle ? Quelle est la proportion de places de 

stage ? 

I 
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2. Dans les établissements particuliers de la scolarité obligatoire, la présence d’auxiliaires de 

classe peut fortement contribuer à une bonne conduite des classes, même dans des situa-

tions difficiles. Cet élément a-t-il été pris en compte lors du calcul de la rémunération de 

ces postes ? Les établissements particuliers de la scolarité obligatoire ont-ils les res-

sources suffisantes pour engager des auxiliaires de classe (personnel qualifié ou non) ? À 

moins que les rémunérations n’aient été calculées sur la base des rémunérations de sta-

giaires ? 

3. Existe-t-il des directives sur la proportion d’auxiliaires de classe qualifiés que doit compter 

un établissement ? 

4. Quels critères le canton fixe-t-il quant aux conditions d’engagement des stagiaires dans les 

établissements particuliers de la scolarité obligatoire ? Les règles fixées par la CCMT pour 

les stages dans les crèches s’appliquent-elles également aux établissements particuliers 

de la scolarité obligatoire ? 

5. Les établissements particuliers de la scolarité obligatoire proposent-ils également des 

places de formation (à la suite d’un stage) ? 

Motivation de l’urgence : les établissements particuliers de la scolarité obligatoire comptent actuellement de très 

grandes classes dans lesquelles une large proportion des élèves souffrent de handicaps complexes. Il est essentiel 

de disposer d’un personnel assistant solide pour la prochaine année scolaire ; c’est pourquoi il convient de clarifier la 

situation au plus vite. 

Réponse du Conseil-exécutif 

Point 1 : 

Les chiffres suivants sont tirés du dernier sondage effectué auprès des établissements particu-

liers de la scolarité obligatoire : en plus du personnel enseignant, des personnes ayant suivi 

d’autres formations (p. ex. ASE/ASSC, éducatrice sociale/éducateur social, travailleuse so-

ciale/travailleur social, pédagogue spécialisé clinique) travaillent dans le cadre de l’enseigne-

ment dans ces écoles. Elles représentent environ un tiers des pourcentages de poste totaux 

consacrés à l’enseignement. La part du personnel sans qualification professionnelle (p. ex. 

auxiliaires de classe, personnes sans qualifications pédagogiques, stagiaires) s’élève à envi-

ron 20 %. Sur cette part, environ deux tiers sont des stagiaires. 

 

Point 2 : 

Dans les conventions de prestations (CP) conclues entre les établissements particuliers de la 

scolarité obligatoire et la Direction de l’instruction publique et de la culture (INC), une contribu-

tion personnalisée selon l’institution est fixée pour des prestations visant à soutenir ou à rendre 

possible l’enseignement (leçons de soutien). Le montant de la contribution correspond à un for-

fait par leçon, identique pour toutes les institutions, multiplié par un nombre spécifique de le-

çons hebdomadaires, défini en fonction des besoins de prise en charge de l’institution. En vertu 

de l’article 50, alinéa 3 de l’ordonnance du 10 novembre 2021 sur l’offre spécialisée de l’école 

obligatoire (OOSEO ; RSB 432.282), le montant du forfait par leçon est fixé selon les coûts 

moyens résultant d’une fourniture efficace des prestations. À l’aide de cette contribution aux le-

çons de soutien, les établissements particuliers de la scolarité obligatoire ont donc la possibilité 

d’engager davantage de personnel en fonction de leurs besoins (p. ex. auxiliaires de classe).   
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Point 3 : 

L’INC n’a édicté aucunes directives sur la proportion d’auxiliaires de classe qualifiés. Les institu-

tions adaptent leur offres d’emploi en fonction de leurs besoins, de leur groupe cible et du man-

dat de formation. Les ressources nécessaires sont garanties par les leçons de soutien (cf. 

point 2). 

 

Point 4 : 

Les règles de la Commission cantonale du marché du travail (CCMT) ne s’appliquent pas aux 

établissements particuliers de la scolarité obligatoire. L’INC recommande aux institutions de se 

conformer aux directives cantonales (ordonnance sur les stagiaires). En règle générale, les sta-

giaires sont engagés pour une année scolaire. Il est en principe possible de prolonger leur en-

gagement, mais cela est rarement le cas. Comme il s’agit avant tout de stages préparatoires, 

les stagiaires commencent leur formation à l’issue du stage. 

 

Point 5 : 

Il arrive que des établissements particuliers de la scolarité obligatoire proposent des places de 

formation. 

 

 
Destinataire 

‒ Grand Conseil 
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